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Non transmission de la QPC sur la conformité à l’article 16 de la DDHC
des dispositions de l’article L741-4 du CESEDA

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, Président de la CAA de Lyon – N° 11LY00175 – 15 avril 2011 – C 
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Résumé
Selon la jurisprudence de la Cour nationale du droit d’asile, l’éloignement du demandeur d’asile auquel l’admission
provisoire au séjour a été refusée sur le fondement de l’article L741-4 du CESEDA entraîne l’interruption de
l’instruction du recours contre la décision de rejet de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides. Cette
jurisprudence ne peut être regardée comme un changement de circonstances de nature à remettre en cause la
constitutionnalité des dispositions des articles L741-1 et L741-4 du CESEDA, constatée par le Conseil constitutionnel
dans une décision n°  2003-485 DC du 4  décembre 2003, faute d’avoir été soumise au Conseil d’Etat à qui il
appartient de s’assurer, notamment, de ce que cette jurisprudence garantit le droit à un recours effectif reconnu à
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.
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